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I. LA PRÉSENTATION ET LE CADRE LÉGAL DE L’APPEL À PROJETS 2025

Le Contrat de ville « Engagement quarers 2030 » du Luc en Provence, tel que prévu dans la loi, a
été signé le 18 juillet 2024. Il regroupe 14 partenaires rassemblés autour de cinq axes prioritaires :

� Orienta�on 1 : SÉCURITÉ : Se sen�r en sécurité dans sa ville et son quar�er
� Orienta�on 2 : EMPLOI : Être accompagné dans l’emploi
� Orienta�on 3 : JEUNESSE : Aider nos enfants à grandir
� Orienta�on 4 : HABITAT- VIE LOCALE : Habiter dans son quar�er
� Orienta�on 5 : COHÉSION SOCIALE et DÉVELOPPEMENT : Bien vivre dans sa ville et dans son 

quar�er

La poli�que de la ville est une polique de cohésion urbaine et de solidarité, naonale et locale,
envers  les  quarers  défavorisés  et  leurs  habitants.  Elle  est  conduite  par  l’État,  les  collec�vités
territoriales et leurs groupements dans l’objec�f commun d’assurer l’égalité entre les territoires, de
réduire  les  écarts  de  développement  entre  les  quar�ers  défavorisés  et  leurs  unités  urbaines  et
d’améliorer les condi�ons de vie de leurs habitants. 

Le vote de la  loi  n°  2014-173 du 21 février 2014 de programma�on pour la  ville et  la  cohésion
urbaine, permet de concentrer les moyens publics sur les territoires les plus en difficulté.

Par  décret du 28 décembre 2023, la liste des quar�ers prioritaires a été actualisée.  CeCe nouvelle
cartographie résulte d’un travail  très étroit  de concerta�on des services préfectoraux et des élus
locaux tout au long de l’année 2023, pour que le zonage soit défini au plus près des réalités locales, à
par�r des données issues des travaux des services de l’Insee (Ins�tut na�onal de la sta�s�que et des
études économiques) et de l’ANCT (Agence na�onale de la cohésion des territoires).

Les  cinq  millions  d’habitants  résidant  dans  ces  quar�ers  prioritaires  de  la  poli�que  de  la
ville bénéficieront des disposi�fs de la poli�que de la ville, notamment en ma�ère fiscale, autour des
enjeux éduca�fs, d’emploi, d’inser�on et de développement économique, ou sociaux notamment.

II. LA GÉOGRAPHIE PRIORITAIRE

LE QUARTIER PRIORITAIRE

La loi du 21 février 2014 de programma�on pour la ville et la cohésion urbaine définit, dans son
ar�cle 5, les principes de détermina�on des Quar�ers prioritaires de la ville (QPV). Les modalités
étaient détaillées dans un décret du 3 juillet 2014 et les quar�ers étaient définis par un décret du 30
décembre 2014. Pour la France métropolitaine, la géographie prioritaire actualisée entre en vigueur
au 1er janvier 2024 par un nouveau décret (n° 2023-1314 du 28 décembre 2023).

Les  délimitaons des quarers concernés sont  consultables et téléchargeables auprès de l’Agence
Na�onale de la Cohésion des Territoires (ANCT), 20, avenue de Ségur TSA 10717, 75 334 Paris Cedex
07 (hCps://sig.ville.gouv.fr/atlas/QP), et sur le Géoportail (www. geoportail.gouv.fr). Il est à noter que
lorsque la limite d’un quar�er correspond à une voie publique, elle est réputée suivre l’axe central de
ceCe voie.

Sur  le  territoire  de  la  Commune du Luc  en  Provence,  un quarer a  été  retenu :  Centre-ville  /
Vergeiras avec une extension vers la rue Jean Jaurès au 1er janvier 2024.
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Figure 1- Cartographie du quarer prioritaire

III.  LE CADRE GÉNÉRAL DE L’APPEL À PROJETS 2024

Les projets déposés dans le cadre de l’appel à projets Poli�que de la Ville devront s'inscrire dans les
orientaons définies dans le nouveau contrat de ville / quarers 2030 et bénéficier aux quar�ers
prioritaires et/ou à leurs habitants. 

À noter qu’un sou�en au �tre de la poli�que de la ville pourra être apporté aux associaons qui, bien
que  n'étant  pas  situées  dans  les  quarers,  conduisent  des  ac�ons  bénéficiant  directement  et
concrètement à leurs habitants (« territoire vécu »).
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IV. LES PRIORITÉS EN 2025 / OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

Enjeu Orientaon stratégique Objecf opéraonnel
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Mobiliser, accompagner et soutenir les parents 
dans leur rôle et leurs difficultés

- Développer des acons de souen à la parentalité en maère 
d’accompagnement numérique

- Soutenir la foncon parentale de la pete enfance à l’adolescence
- Soutenir l’implicaon des parents
- Favoriser la circulaon d’informaon et le travail en réseau

Mobiliser, accompagner et les soutenir les élèves 
rencontrant des difficultés

- Repérer, orienter et accompagner les jeunes en difficultés ou en rupture 
scolaire

- Sensibiliser les jeunes et leur famille sur les possibilités d’orientaon et les 
parcours professionnels

- Favoriser la circulaon d’informaon et le travail en réseau

Développer l’accès à la culture et au sport - Favoriser l’accès aux praques culturelles et aux équipements en 
coordinaon avec les services de droit commun

- Favoriser l’accès aux praques sporves et aux équipements en 
coordinaon avec les services de droit commun

Développer l’engagement citoyen - Favoriser la parcipaon acve des jeunes dans la vie de la cité

Promouvoir l’autonomie des individus - Développer et coordonner les acons en faveur de l’alphabésaon et de 
luHe contre l’illeHrisme

- Développer des acons d’accompagnement au numérique
- Développer des acons en faveur de l’accès à la mobilité

Agir sur l’accès aux disposi�fs de préven�on et 
l’accès à l’offre de soins

- Développer des acons de promoons de la santé (éducaon, prévenon, 
accès aux soins, addicons), en parculier en renforçant l’accès à la 
prévenon des jeunes et la luHe contre les conduites à risques

- Renforcer l’accès aux droits et aux soins par des acons d’accompagnement 
et de suivi

Promouvoir et favoriser l’inclusion - Développer les partenariats et les acons de sensibilisaon à la différence
- Développer des acons de souen et d’accompagnement des familles
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Enjeu Orientaon stratégique Objecf opéraonnel
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Développer la média�on sociale et l’ac�on de 
proximité

- Consolider l’acon de la médiaon sociale et l’acon citoyenne de proximité
- Favoriser le développement d’acvités dans les quarers
- Soutenir les rencontres entre habitants des différents quarers ou des 

différentes communes du territoire
- Favoriser le vivre ensemble et la luHe contre les discriminaons

Agir en faveur de plus de tranquillité résiden�elle
et de plus de sécurité

- Favoriser la parcipaon des habitants dans l’amélioraon de leur cadre de 
vie par des acons de médiaon et de sensibilisaon (luHe contre les 
incivilités)
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I Aider au rapprochement entre le monde de 

l’entreprise et les demandeurs d’emploi
- Repérer, accueillir, informer et accompagner les personnes sans emploi 

échappant aux circuits classiques
- Faire connaître les disposifs spécifiques aux demandeurs d’emploi et aux 

entreprises

Accroître la transversalité entre acteurs et entre 
disposi�fs afin d’améliorer la coordina�on des 
parcours

- Mieux faire connaître les offres de services respecves et coordonner les 
acons
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V. LES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ À L’APPEL À PROJETS 2025

V.1 LES PORTEURS DE PROJETS

L’ensemble  des  porteurs,  personnes  morales  de  droit  public  comme  privé  (associa�ons,
établissements publics autonomes…), est éligible, quel que soit le lieu d’implanta�on du siège social
de la personne morale.

L’ac�on proposée doit cibler les habitants et habitantes du quar�er prioritaire, même si elle peut être
mise en œuvre sur un territoire plus large.

Pour les ac�ons subven�onnées en 2024 via une CPO Etat, aucun dossier ne doit être déposé en 2025
par  le porteur.  Les  demandes N+1 et N+2 seront générées automa�quement par  DAUPHIN dans
l'espace personnel du porteur à compter de janvier 2025. 

Toutefois :

- le bilan de ces acons devra être saisi  dans DAUPHIN dès ouverture du module pour jusfier
chaque année l’emploi de la subvenon versée 

-la  fiche  « évaluaon  et  synthèse »  devra  être  transmise  par  mail  à  l’adresse  suivante :
c.pinguet@mairie-leluc.fr 

V. 2 LES PROJETS

Les projets doivent, pour être éligibles,  prendre en compte de manière transversale l’égalité entre
les femmes et les hommes et la prévenon de toutes les discriminaons et :

� porter  sur  des  acons  spécifiques et  non  sur  le  fonc�onnement  annuel  global  de
l’associa�on ; 

� solliciter les crédits de « droits commun » avant de solliciter   des crédits spécifiques  

� faire état du partenariat avec les acteurs compétents dans le domaine concerné ainsi qu’avec
les structures proposant éventuellement des ac�ons proches ;

� s'inscrire  dans  les  objecfs  opéraonnels   (concrets)  iden�fiés  dans  le  présent  appel  à
projets, concerner les habitants des quar�ers prioritaires, et être construits en ar�cula�on, et
non en doublon, avec les services publics de droit commun ;

� concerner le quarer prioritaire Centre-Ville / Vergeiras et répondre à un besoin avéré du
territoire concerné ;

� se dérouler entre le 1er janvier et le 31 décembre 2025. Le budget prévisionnel de l’ac�on est
présenté sur l’année civile

� idenfier le plus précisément  possible les besoins auxquels l'ac�on répondra ainsi que les
objec�fs  qualita�fs  et  quan�ta�fs  aCendus  (données  sexuées,  âges,  etc…),  les  moyens
humains  (ETP,  qualifica�on,  nature des  contrats  de travail),  les  moyens  matériels  (locaux
propres ou mis à disposi�on, fréquence des permanences hebdomadaires) ;

� meCre l’accent sur  la mobilisaon du droit commun et la valorisa�on de celui-ci dans les
budgets des ac�ons ;

� en  cas  d'un  renouvellement  d’acon  ,  expliquer  en  quoi  le  projet  ini�alement  financé  a
produit des résultats, et s’inscrit dans les orienta�ons de l’appel à projets 2025.
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Le programme VVV n’a pas voca�on à soutenir des presta�ons de loisirs de droit commun pendant
les vacances scolaires. Les ac�ons soutenues porteront sur les axes suivants :

- L’ouverture au monde extérieur : sor�es et séjours en dehors du quar�er de résidence des jeunes,
ac�vités permeCant le brassage des publics et la découverte d’autres environnements notamment
culturels

-  Les  ac�ons  à  «  contenu citoyen  et  civique  »  :  meilleures  connaissances des  ins�tu�ons  de  la
République,  acquisi�on  des  règles  de  vie  collec�ve,  promo�on  des  comportements  civiques,
approfondissement du sens de l’engagement

-  Les  travaux  d’u�lité  sociale  :  stages  ou  chan�ers  éduca�fs  jeunes  basés  notamment  sur  la
réhabilita�on ou sur l’entre�en d’espaces ou d’équipements

- Les ac�ons d’éduca�on au respect de l’environnement

- Les ac�ons liées au sport

- Les ac�ons liées à la découverte et la pra�que culturelle et ar�s�que

Ces ac�ons devront  favoriser chez les  jeunes la prise  de responsabilité,  et  meCre en valeur  des
no�ons  telles  que  le  respect,  la  citoyenneté,  la  tolérance,  l’engagement  et  l’éduca�on  à
l’environnement durable. L’implica�on des parents dans la prépara�on et le suivi des ac�vités.

L’aide  financière  de  l’ANCT  est  un  complément  et  doit  permeCre  de  faire  face  aux  dépenses
spécifiques liées aux par�cularités du disposi�f. Les co-financements sont obligatoires, une ac�on
déjà soutenue sur les crédits de l’ANCT dans le cadre du Contrat de Ville ne sera pas financée sur le
disposi�f.

4- Référents VVV : 

Direcon Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS)

Service Accès à l’emploi – Département Égalité des chances

CS 31209 - 83070 TOULON CEDEX

Email : ddets-polique-de-la-ville@var.gouv.fr

Les dossiers VVV sont à déposer sur le portail DAUPHIN puis devront faire l’objet d’un avis du CLSPD,
il est nécessaire de vous rapprocher du Coordonnateur CLSPD de la commune :

M. Rachid TAHRI, coordonnateur CLSPD Le Luc

Email : r.tahri@mairie-leluc.fr

VII. ACTIONS AU TITRE DE L’EXONÉRATION DE LA TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS 

BÂTIES (TFPB)

 

L’ar�cle 1388 bis du code général des impôts prévoit que les logements loca�fs sociaux bénéficient
d’un abaCement de TFPB de 30 % s’ils sont situés dans un quar�er prioritaire de la poli�que de la
ville. 

L’abaCement de la TFPB est fondé sur le constat que le coût de ges�on est plus important dans les
QPV pour les bailleurs sociaux que sur le reste de leur parc loca�f.
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En contrepar�e de cet  avantage fiscal,  les bailleurs  s’engagent à  renforcer  leurs interven�ons au
travers d’ac�ons relevant des axes suivants (8 axes avec 31 ac�ons listées de façon exhaus�ve par
l’accord-cadre) : 

� Renforcement de la présence du personnel de proximité
� Forma�on/sou�en des personnels de proximité
� Sur-entre�en
� Ges�on des déchets et encombrants / épaves
� Tranquillité résiden�elle
� Concerta�on / sensibilisa�on des locataires
� Anima�on, lien social, vivre ensemble
� Pe�ts travaux d'améliora�on de la qualité de service 

La taxe foncière sur les propriétés bâ�es est un ou�l au service des habitants des quar�ers poli�que
de la ville. Ainsi la conven�on d’u�lisa�on de l’abaCement de TFPB est annexée au contrat de ville.

Un diagnos�c partagé territorial annuel (diagnos�c en marchant) par résidence et par bâ�ment sera
réalisé par l’ensemble des partenaires signataires de la conven�on d’u�lisa�on de la TFPB.

Il  permeCra  d’iden�fier  les  principaux  fonc�onnements/dysfonc�onnements  sur  le  champ
résiden�el, la ges�on urbaine de proximité, l‘ar�cula�on de la ges�on des espaces résiden�els et des
espaces  publics.  Sur  la  base  du  diagnos�c  les  bailleurs  sociaux  et  les  partenaires  signataires
élaboreront un programme d’ac�ons annuel par quar�er.

Pour les ac�ons élaborées avec le bailleur social :

Les porteurs doivent tous déposer au �tre de la poli�que de la ville, même si le financement est
demandé uniquement en TFPB.

� Dans la par�e "informa�ons générales", sélec�onner le contrat de ville : exemple : 83-CCCV

� Dans la par�e rela�ve au budget prévisionnel de l'ac�on, dans la colonne receCe, il  faut
sélec�onner  dans  la  rubrique  74  –  Subven�ons  d’exploita�on  –  Ligne  État  :  83-ETAT-
POLITIQUE DE LA VILLE.

� Il faut indiquer sur ceCe ligne le montant global sollicité (État, collec�vité, TFPB).

Afin que chaque financeur puisse avoir accès à l’ensemble des demandes déposées sur DAUPHIN, il
est également demandé au porteur de meCre 1€ sur la ligne J intercommunalité K, 1€ sur J commune
K

� le porteur doit bien décrire dans son ac�on s'il sollicite un cofinancement TFPB (pareil pour
son budget)

Pour  toute  autre  ques�on  rela�ve  à  votre  demande  de  subven�on  vous  pourrez  solliciter  le
département  Egalité  des  chances  (DDETS),  de  préférence  par  l’intermédiaire  de  la  messagerie
électronique :

ddets-polique-de-la-ville@var.gouv.fr
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GUIDE PRATIQUE 2025

DE� PO� T DES DOSSIERS

A�  DESTINATION DES PORTEURS

I.  INTRODUCTION

Le  présent  guide  pra�que  a  pour  objec�f  de  rappeler  les  modalités  de  dépôt  des  dossiers  de

demande de subven�on pour répondre à l’appel à projets du contrat de ville 2025. Il présente de

manière synthé�que les différentes phases permeCant aux partenaires financiers d’instruire  votre

demande de subven�on.

Pour vous aider dans le dépôt de votre demande de subven�on au Contrat de Ville, l’appel à projets

2025 ainsi que le contrat de ville sont disponibles en téléchargement sur les sites internet suivants :

www.var.gouv.fr/ et www.mairie-leluc.com

L’appel à projets vous permeCra d’iden�fier l’objec�f opéra�onnel où peut s’inscrire votre ac�on, le

territoire éligible et les indicateurs de réalisa�on à renseigner dans la fiche de Synthèse/Évaluaon.

L’équipe opéraonnelle Polique de la Ville de votre commune se ent à votre disposion pour

vous aider à finaliser et à renseigner le dossier de demande de subvenon, préalablement à sa

phase de dépôt.

Les coordonnées des services du contrat de ville sont consultables dans l’annuaire en dernière de ce

guide.

II.  UN DÉPÔT UNIQUE : LA PROCÉDURE DAUPHIN

Pour mémoire, la reconduc�on des financements n’est pas automa�que, car liée aux résultats, aux
orienta�ons de l’Appel à projets 2025 et aux possibilités financières de chaque partenaire du contrat
de ville.

 

 

11



CONTRAT DE VILLE–CC CŒUR DU VAR / LE LUC EN PROVENCE

APPEL À PROJETS 2025

REMPLIR UNE DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE PORTAIL DAUPHIN

2 points d’aHenon à desnaon des associaons locales

1 - Avant de remplir la demande en ligne sur le portail Dauphin

Avant de remplir votre demande, nous vous conseillons d’avoir rédigé sur un document type word
une  fiche  projet.  Vous  pourrez  partager  ce  projet  en  interne  en  le  travaillant  avec  des
administrateurs, des bénévoles ou des salariés. Vous pourrez effectuer des copier/coller de votre
feuille word sur le portail DAUPHIN et ne perdre aucunes données. Vous pourrez garder une trace du
projet et u�liser ceCe fiche à d’autres moments.

Dans votre fiche projet, notez par exemple :
- Le nom du projet et sa théma�que principale
- L’année concernée 
- Les objec�fs du projet
- Le déroulé concret et le public visé
- Les quar�ers prioritaires de la poli�que de la ville concernés par le projet (pour prétendre à

une subven�on « poli�que de la ville », votre associa�on doit mener des ac�ons auprès des
habitants des quar�ers de la ville dits « prioritaires » - QPV)

- Les moyens humains et logis�ques
- L’évalua�on  quan�ta�ve  du  projet  (par  ex. :  les  indicateurs  de  présence),  l’évalua�on

qualita�ve (par ex. : le suivi avec un journal de bord)
- Le budget prévisionnel du projet 

2 - Pour demander une subvenon polique de la ville en remplissant le budget prévisionnel du
projet dans le portail DAUPHIN :  hHps://usager-dauphin.anct.gouv.fr

Désormais, pour un projet donné, le portail DAUPHIN permet de remplir une demande de subven�on
unique. 

Le  portail  DAUPHIN acheminera votre  demande de subven�on,  d’une manière dématérialisée,  à
chacun des financeurs, partenaires du contrat de ville, sollicités dans le BUDGET PRÉVISIONNEL DU
PROJET. 

Pour mener à bien votre projet, vous pouvez solliciter les partenaires du contrat de ville concernés
par le présent appel à projets : l’État, les bailleurs sociaux (TFPB) et la commune. En remplissant la
par�e droite du budget prévisionnel du projet (rubrique « 74 -  Subven�on d’exploita�on »), vous
allez procéder aux demandes de financement.

12



CONTRAT DE VILLE–CC CŒUR DU VAR / LE LUC EN PROVENCE

APPEL À PROJETS 2025

Concrètement     :

Dans le budget de l’acon, colonne « receHes » :

� Séleconner  dans  la  rubrique  74  –  Subvenons  d’exploitaon  –  Ligne  État :  83-ETAT-
POLITIQUE DE LA VILLE 

� Noter le montant global de subvenon sollicité au tre du contrat de ville, tous financeurs
confondus (État, Intercommunalité, Commune)

� Afin que chaque financeur puisse avoir accès à l’ensemble de vos documents sur DAUPHIN,
il  est  demandé  au  porteur  de  meHre  1€  sur  la  ligne  « intercommunalité »,  1€  sur
« commune » et la somme demandée globalement sur la ligne État.

Une cellule d'aide pour le portail DAUPHIN est à la disposi�on des porteurs :

> Par téléphone, du lundi au vendredi de 8h30 à 18h00, au 09 70 81 86 94

> Par mail : support.P147@proservia.fr
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Pour les nouveaux porteurs de projet

(Pas de dossier déposé sur Dauphin pour la campagne 2024)

1. Prendre contact avec le référent polique de la ville local de la DDETS   : 

ddets-nouveauers@var.gouv.f  r  

� Objet du mail   : demande de créa�on de �ers – nom du contrat de ville – ville dans laquelle
l’ac�on se déroule - nom de l’associa�on

� Pièces à joindre obligatoirement     :   

- L’avis  de  situa�on  au  répertoire  SIRENE  datant  de  moins  d’un  mois,  disponible  sur
h�p://avis-situaon-sirene.insee.fr

- Un RIB-IBAN, portant une adresse strictement iden�que à celle du SIRENE
- Les statuts de l’associa�on
- La liste et les coordonnées des personnes chargées de son administra�on (bureau)
- La déléga�on de signature.

2. Créer un compte ulisateur sur Dauphin et déposer votre dossier :

L’accès se fait via un compte u�lisateur que le porteur va créer sur le portail. Le porteur choisit son
iden�fiant (une adresse mèl valide et unique) et son propre mot de passe.

Ce compte permeCra au porteur de déposer  une demande de subven�on, de la  modifier  et de
meCre à jour les informa�ons de son organisme.

hHps://usager-dauphin.anct.gouv.fr

� cliquez sur le lien "Cliquer ici pour accéder au portail Dauphin".
� cliquez sur le bouton "Créer un compte"

Après  avoir  ainsi  créé son compte nomina�f,  il  faut  l’ac�ver  sous un délai  de 72h maximum, à

compter de la récep�on d’un mail de l’ANCT. Ensuite,  c’est  seulement à récep�on d’un mail  de

confirma�on de créa�on, que le compte est ac�f. 

Ce premier compte créé pourra être approuvé par les services de la DDETS uniquement suite à la
saisine  de  la  première  demande  de  subven�on.  Ce  premier  compte  deviendra  le  compte
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administrateur du porteur et son �tulaire pourra inviter d’autres membres de la structure à créer
leur compte sur Dauphin et saisir eux-mêmes des dossiers de demande de subven�on. 

III. LES PIÈCES À FOURNIR DANS DAUPHIN

� En cas de reconducon d’acon,  ne  pas  oublier  de renseigner  la  fiche «  évaluaon et

synthèse » de l’acon 2024 – A insérer dans «     autres pièces     ».   

� Le  Cerfa  15059*02  au  moment  du  dépôt  du  dossier  ou  6  mois  au  plus  tard  après  la

réalisa�on de l’ac�on, 

� La  liste  des  dirigeants  de  la  structure  (liste  des  membres  du  bureau  +  du  Conseil

d’Administra�on)

� Les comptes annuels et rapport au commissaire aux comptes (derniers comptes approuvés

en Assemblées Générales 2023) si le porteur est concerné,

� L’aCesta�on sur l’honneur signée,

� La déléga�on de signature (si besoin),

� Le  RIB-IBAN  -  aCen�on,  les  informa�ons  notées  sur  le  RIB  doivent  être  impéra�vement

iden�ques à celles figurant sur la fiche SIRENE,

� Le PV de la dernière AG,

� Les statuts,

� Les comptes approuvés 2022,

� Le rapport d’ac�vité 2022,

� Le compte rendu financier (si ac�on 2022 renouvelée),

� Le rapport du commissaire au compte (si subven�on > 153 000€).

Les opérateurs s’engagent à se rendre disponible durant la période d’instruc�on des dossiers pour

compléter celui-ci et, le cas échéant, en faire une présenta�on orale aux partenaires financeurs.

À l’issue de la phase d’instruc�on et de la valida�on des assemblées délibérantes, il sera procédé à la
mise en paiement des ac�ons retenues.
En cas de subven�ons allouées, il vous sera demandé de jusfier l’emploi de celles-ci au plus tard six
mois suivant la clôture de cet exercice ou avant tout renouvellement d’une demande. 
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Le porteur du projet doit signer la demande afin de valider l’exac�tude de son contenu.

Trois possibilités : 

1) Le porteur est le responsable légal de l’organisme ou une personne ayant déléga�on de signature. Une case

à cocher en fin de dépôt permet de cer�fier exactes les données transmises. Et c’est tout.

2)  Le porteur  n’est  pas  signataire  mais  le  signataire  possède un compte dans DAUPHIN.  Le  signataire  est

informé qu’une demande a été saisie. Le signataire doit se connecter avec son propre compte pour signer

l’aCesta�on (c’est-à-dire cocher la case dans son propre compte). 

3) Le porteur n’est pas signataire et aucun compte n’est iden�fié comme compte signataire de l’organisme.

L’u�lisateur doit préciser s’il a ou non déléga�on de signature ou désigner la personne ayant déléga�on de

signature. Le scan de la déléga�on de signature doit être joint. 
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IV. ANNUAIRES DES SERVICES DU CONTRAT DE VILLE

LOCALISATION  ÉQUIPE OPÉRATIONNELLE  
Coordonnées

DÉLÉGUÉ DU PRÉFET  

LE LUC

Centre-Ville /
Vergeiras

VILLE DU LUC EN PROVENCE

Direc�on Proximité et ACrac�vité
Service sou�en à l’économie locale

et au QPV

Chef de Projet

Catherine PINGUET
04-94-500-487

c.pinguet@mairie-leluc.fr

Nordine BOURABAA

07.70.06.92.40

nordine.bourabaa@var.gouv.fr

Direcon Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS)

Service Accès à l’emploi – Département Egalité des chances

Préfecture du Var

CS 31209
83070 TOULON Cedex

Email : ddets-polique-de-la-ville@var.gouv.fr

Tel : 06 87 18 24 26
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